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K.OUBAIX, LE 21 JANVIER loTS 

P E R M I S . » POIR RIRE 
Henri Bey le a dit quelque part que tout 

homme et , un Français plus que tout autre, 
abhorrait d'être pris pour dupe. Il n'y paraît 
pas aujourd'hui, car le pablic semble mettre 
u n e extraordinaire complaisance à ne pas 
s'apercevoir combien on se moque de lui dans 
la conduite de l'affaire des décorations. 

Quand finira-t-elle ? Bien fin serait celui 
qui pourrait répondre à cette question. Il n'y 
a aucune raison pour qu'une solution inter
v ienne demain plutôt qu'après-demain, ou 
dans huit jours , ou dans un mois, ou dans un 
an. C'est une situation provisoire, et l'on sait 
qu'en France il n'y a rien de stable que ce qui 
est provisoire. M. Wilsou aura des cheveux 
blancs qu'il continuera encore à être appelé 
tous les jours dans le bureau du j u ç e d'ins
truction. Il en a pris maintenant la douce ha
bitude. 

Vers trois heures, avec la régularité d un 
employé d'administration, on voit son coupé 
se diriger de l'avenue d'Iena vers le Palais-
de-Justice.Les petits boutiquiers se sont habi
tués aussi à cette allée et venue journalière, 
et, dans le quartier, on règle les pendules 
sur la voiture de celui qui fut le premier 
gendre de France, 

On dit : « Tiens! voilà Wi l sou qui passe, il 
e s t trois heures moins onze. » De son côté, le 
juge d'instruction s'est accoutumé à cette 
vis i te quotidienne. M. Wilson est un causeur 
charmant, il a des souvenirs du plus haut 
intérêt, et , pourvu qu'on ne lui parie pas de 
décorations, il sait trouver le mot pour rire. 
Mais comme il aime à changer d'interlocu
teur, il fait révoquer de temps à autre son 
j u g e d'instruction. M. Vigneau passe, M. At-
tnalin passera, M. Wilson continuera à se 
promener tous les jours , de trois à cinq.entre 
l'hôtel Grévy et le Palais . 

Il usera tour à tour tous les magistrats que 
l'on pourra nommer , et , lorsque, dans un 
avenir que nous voulons croire é loigné pour 
la gaîté des générations futures, M. Wi l son 
aura vendu sa dernière décoration, on le re
grettera comme une vieille habitude. 

Fendant ce temps-là, le bon bourgeois de 
Par i s , deRoubaix e tautres l ieux aura, chaque 
mat in , lu dans son journal le récit de l'entre
vue do la vei l le , et il se réjouira du zèle de la 
magistrature , de la constante attention avec 
laquelle on conduit une affaire sous la troi
s ième république, de la noble indépendance 
de ces magistrats qui n'hésitent pas à frapper 
les coupables, où qu'ils se trouvent. 

Et l'on se sera joué de la crédulité de ce 
bon peuple qui n'a de scepticisme que pour 
les vérités . On devrait pourtant s'apercevoir 
de la comédie attristante dont on nous donne 
le spectacle. Il y a trois mois que les scanda
les sont connus : depuis trois mois, la justice 
poursuit M. Wilson avec le ferme désir de ne 
pas lui être désagréable. Le seul juge d'ins
truction qui ait montré v i s -à -v i s de lui quel
que vigueur a été promptement révoqué. Do 
quoi se mêlait-il ? A-t-on idée d'un pareil 
magistrat qui se croit obligé de connaître la 
vraie vérité I Maintenant ori est tranqui l le . 
M. Atthalin a repris l'affaire en main et el le 
suit son petit train habituel. 

De temps en temps, pour amuser la g a l e 
rie , on invente un petit incident, on agit , 
mais après s'être assuré prudemment que cet 
acte ne peut avoir de conséquences fâcheuses 
pour M. Wi l son , qu'on a surnommé le B e n 
jamin de la magistrature. 

La perquisition qui v i ent d'être opérée 
avenue d'Iéna es t un de ces faits qui fourni
ront aux Offenbachs de l 'avenir, matière à 
une rééditiou des carabiniers célèbres. Depuis 
longtemps , M. Wilson s'attendait à cette pe
tite formalité, mais pour être bien certain 
qu'on ne trouverait rien chez lui qui puisse 
te compromettre, on l'a prévenu, sous pré
texte d'éviter à son beau-père une commo
tion trop violente. 

Toutes les dispositions étant prises , M. At
thalin a envoyé chercher un fiacre e t , accom-

g n é de son greffier et de M. Wi l sou , on est 
ga iment parti pour l'avenue d'Iéna. 

M. Wi lson a fait les honneurs de son home, 
et M. Atthalin y a constaté avec une surprise 
que nul Français n'aurait éprouvée, l 'exis
tence de 22,922 dossiers. 

Il n'a pu retenir un cri d'admiration. Il n'y 
a pas, dans notre belle patrie, de ministère , 
de préfecture de police possédant une tel le 
quantité de renseignements, si bien catalo
gués , étiquetés, classés ; si inédits . . . et com
promettants. 

Avec un bon sourire, M. Atthalin a demandé 
le dossier Legrand, le dossier Jacquot, le dos 
sier Ratazzi. Avec le même bon sour ire , M. 
Wi l son les lui a passés et M. Atthalin a cons 
taté qu'ils ne contenaient rien de compromet
tant pour son inculpé. 

Le juge d'instruction a dû faire cette c o n s 
tatation sans étounement . On peut même 
ajouter qu'il aurait éprouvé une stupéfaction 
pour laquelle aucune épithète n'est assez 
forte s'il y avait trouvé une pièce ainsi con
çue : « Reçu de M. Legrand ou de M. Jac
quot la somme de 60,000 fr. pour prix d'une 
décoration à lui fournie par moi Wi l son . » 

On sait bien que M. Atthalin est naïf, mais 
nul ne croit qu'il l'est assez pour avoir nourri 
l'espérance de recueillir des documents i m 
portants dans cette perquisition pour rire. 
Celles qu'il a faites chez MM. Legrand et Jac 
quot sont de la même nature. M. Legrand 
avait prévenu M. Vigneau que les papiers 
étaient en l ieu sûr et c'était enfantin que 
d'aller dire à l'autre cl ient de M. Wi l son : 
« Es-tu décoré, Jacquet? . . . Et par qui? » 

La véri té , c'est qu'on espère laisser l'opi
nion publique. On inventera encore, de t e m p s 
à autre , une démarche judiciaire qui , na tu 
rel lement, ne donnera pas de résultat , et , un 
beau jour , lorsque les esprits seront fatigués 
d'entendre appeler Atthalin le Juste et Wi l son 
l'Inculpé, on déclarera tout doucement qu'il 
n'y a pas lieu de poursuivre, que M. Wilson 
est une grande v ict ime et M. Atthalin un 
d'Aguesseau. On donnera peut-être au premier 
l e portefeuille des finances ou le poste de chan
celier de la Légion d'honneur, et le second 
aura de l'avancement. 

Et le tour sera joué. 

tE COMTE DE C H M I B O H Q 

M. DE FALLOUX 
Le Figaro publie la lettre suivante : 

« Paris, 20 janvier 1888. 
» Monsieur le Rédacteur en chef, 

> Vous avez insère,ce matin,une lettie de MM. 
de Dreux-Bièzèet de Cazenove de Piadii.es appré
ciant un article publié sons ma signature dans le 
numéro d'hier du Figaro et qualifiant € d'odieusa 
et de mensoDgère < une assertion de cet article 
relative à M. le comte de Chambcrd. 

> Je comprends le sentiment généreux qui a 
porté ces deux serviteurs dévoués a défendre sa 
mémoire, mais je m'étonue qa'ils aient cru pou
voir adresser d'avance «le démenti le plus absolu» 
à nn ouvrage qu'ils ne connaissaient pa:,puisqu'il 
n'est mis eu vente uu'aojourd'Uut même et je re
grette qu'ils n'aient pas eu la prudence de le lire 
avant de le contester. 

Sans entrer à ce sujet dans aucune polémique, 
je dois à U mémoire de M. de Falloux comme a 
moi-même de maintenir fermement la vérité, en 
faisant remarquer que l'assertion, contre laquelle 
on proteste, ne ressort pas de simples jugements 
personnels a l'auteur, mais de documents et de 
correspondances dont l'authenticité est inattaqua
ble. 

» La question est trop importante et l'aecnsa-
tion trop grave pour que je ne réclame pas le 
droit d'opposer aux alarmations de MM. de 
Dreux-Brézè et de Cazenove de Pradines la ré
ponse qui leur est faite par M. Berryer et par 
M. le comte de Chambord lui-même. 

> Il s'agissait des instructions du Prince rela
tives à l'abstenstion. M. de Falloux s'était permis 
de lui en signaler les inconvénients en préconisant 
une attitude contraire. M. le comte de Chambord 
lui répend : 

- Frohsdorf, 17 juin 1861. 
• J'ai reçu, mon cher comte, la lettre que voui 

m'avez adressée, et je l'ai lue avec l'attention qua 
j'accorde toujours à ce qui vient de vous. Dès l'appa

rition des décrets du 24 novembre dernier, je me suis 
grandement préoccupé du changement, qu'ils pou
vaient apporter dans la situation générale des cho
ses. J'ai surtout examine si quelques modifications à 
l'attitude des royalîsteset à la ligne de conduite qu'ils 
ont suivie, depuis plusieurs années, ne devenaient 
point nécessaires. 

» Mon premier soin a été de consulter M. Ber
ryer, comme j'ai l'habitude de le faire dans toutes 
les circonstances importantes. Je lut ai faitconnaitie 
mes impressions premières en lui demandant de me 
transmettre ses appréciations. Ce n'est qu'après 
avoir reçu plusieurs lettres de lut,et après avoir pris 
l'avis d'un grand nombre de mes amis dans les di
verses provinces, que je me suis fixé sur le langage 
que j'avais a tenir à ceux qui me demandaient des 
conseils. • 

M. de Falloux adresse aussitôt à M. Berryer une 
copie de cotte lettre, avec le billet suivant : 

• Royat, près Clermont, juin 1861. 
> Mon bon ami, 

» Voici ce que je reçois à l'Instant même, et je vous 
le transmets courrier par courrier... 

.. VeaJlez me dire ce que vous me conseil!*z pour 
mon propre compte, ce que vous avez reçu pour le 
vôtre, et si vous jugez à propos de répondre directe-^ 
ment sur l'assertion persévérante qu'on n'a cessé 
depuis dix ans de prendre votre avis, tandis que, 
depuis dix ans, il n'est pas uns question qui n'ait été 
résolue on contre votre sentiment ou avant de l'avoir 
eonnu. » 

M. Berryer répond : 
• AngervUle, 1er juillet 1861. 

» Mon sien bon ami, 
» Je vous remercie de la communication que vous 

avez pris soja de me donner. Il ne m'est rien venu 
de pareil ; pas un mot ne m'a été transmis. Cette 
lettre du i l juin m'afflige beaucoup... » 

» Ainsi, pour résumer les choses en quelques 
•lots, M. le comte de Chambord rejette les obser
vations de M. de Falloux contre l'abstention en 
»llcgu«nt qu'il a consulté M. Berryer et qu'il ne 
s'est décidé qu'après avoir reçu plusieurs lettres 
de lui. M. de Falloux communique cette réponse 
à M. Berryer en lui demandant oe qu'elle a 
d'exact, et M. Berryer déclare avec affliction que 
pas an mot ne lui a été transmis a ce snjet de la 
part du prince. 

« Voilà les faits et voilà les textes. Je n'ajoute 
rien, en laissant a vos lecteurs lo soin d'apprécier 
et de conclure. 

» Veuillez agréer, moasieur le Ré lacteur en 
chef, l'assurance de mes sentiments les plus dis
tingués. > PH. DE GRANDLIEU. > 

Voici quelques extraits de l'article que M. Ph. 
de Grandlieu a publié jeudi, dans le Figaro,article 
qui a provoqué la réponse de MM. le marquis de 
Dreux-Breze, et E. de Oazeuove de Pradivès, qu° 
nous avons reproduite : 

« Royaliste, Falloux l'a toujours été, pleinement ; 
mais j ajoute sans faiblesse comme sans réserve, 
c'est-a-dire faisant passer toujours la cause avant 
ceux qui la représentaient, l'intérêt de la monarchie-
avant la faveur du prince. Jamais il ne s'est abaissé 
à la courttsanerie, aimant mieux renoacer a toute 
ambition et à tout avenir personnel, que de trahir ce 
qui lui paraissait la vérité et le bien. 

» En 1852, quand M. le comte de Chambord, par 
une fausse appréciation des circonstances, voulut im
poser aux monarchistes l'abstention à tous les degrés, 
depuis le Conseil municipal jusqu'à la Cb.ambre,f an
cien confident du prince combattit ces instructions 
funestes, qui tendaient à isoler le parti royaliste de 
la nation, en lui faisans-abandon îer la défense des 
grands intérêts sociaux et religieux, et il ne craignit 
pas alors de dire avec fermeté des instructions ve
nues de Frohsdorf ceque les Cortès espagnoles avaient 
dit un jour d'uD décret royal : « Ri eu avec respect et 
non exéeuté pour le service de Sa Majesté. » 

En dépit d'une dissidence aussi nettement accusée, 
tonte relation ne fut pas rompue entre le comte de 
Chambord et son ancien conseiller; huit ans plus 
tard, en 1&60, tous deux «e rencontraient à Lucerne 
dans une entrevue qui gardait encore les apparences 
de la cordialité, et après un long entretien où le 
prince a\ait écouté sans aucun signe de mécontente
ment,le franc exposé desidés de son visiteur, il l'em
brassait avec cette dernière parole : • Au revoir, en 
France! » 

Ils ne se sont jamais revus. 

» Peu après, les décrets de novembre 186Ù venaient 
modifier un peu la Constitution impériale en relevant 
la tribune et en restituant aux Chambres le droit 
d'adresse en réponse au di. cours de la Couronna. 
C'était une occasion peur le parti royaliste et se dé
partir de la consigne malheureuse de 1852 et de ren
trer dans la vie publique pour tâcher de reprendre 
quelque influence dans le pays. M. Berryer, M. de 
Falloux, tous les légitimistes notables en jugeant 
ainsi ; mais le comte de Chambord, persistant à res
ter abstentionniste, envoya partout les instructions 
les plus inflexibles. 

• Sollicité d'intervenir près du prince, Fallloux y 
consentit par devoir, et il adressa une copie de sa 
lettre à M. Berryer.en lui disant : « Puis je réfléchis, 
plus je suis convaincu que le suprême service à 
rendre à M. le comte de Chambord est d'opposer une 

imine'ble résistance aux illusions dont o» l'a»! 
longtemps bercé et avec lesquelles on l'entraîne a 
in • • •*• ' t. udt- que vous avez si justement caractérisée 
ea rappelant la politique de M. de Polignac. » 

» »juant à la lettre au prince, dictée par la raison 

Îiolitlque la plus irréfutable et ia plus éloquente, il 
audrait la citer tout entière ; j'en veux au moins re-

Eroduiie quelques lignes montrant avec quelle no-
lesse et quelle fierté le serviteur désintéressé cher

chait à faire entendre la vérité méconnue : 
• Je ne me cache. Monseigneur, lui disait-il, au-

eufr des désavantages du devoir que j'accomplis en 
ce moment. Je sons profondément combien il est pé
nible d'ajouter, par ce qui peut avoir l'air d'un excès 
d'opiniâtreté, aux afflictions d'un exil J si cruel et si 
Immérité. Je sais aussi quelle sévère comparaison on 
encourt quand on se pose en serviteur résistant, à 
côté de s serviteurs constamment déciles. Je sais quel 
héroïsme d empire sur lui-même il faut à un roi pour 
ne pas se dire : « Mes amis les plus prompts à me 
• suivre sont certainement les plus dévoués. » Non, 
Monseigneur, non, il ne sont pas plus dévoués; ils 
sont plus isolés, voilà tout. » 

» Et il ajoutait: «Vos serviteu rs, en dehors de 
quelques situations incontestées que tout le monde 
respecte, se divisent < a deux catégories principales, 
ceux qui vous empruntent et ceux qui vou» appor
tent. J'entends par ceux qui vous empruntent ceux 
qui ne tiennent que do 1 investiture de votre bonne 
grâce li «c importance ou leur autorité. J'entends par 
ceux qui vous apportent ceux qui font tourner au 
bénéfice de votre cause l'influence, la notoriété, la 
clientèle que leur ont conquises des services publics 
et populaires. 

'Ceux qui vous empruntent trop, Monseigneur fini
ront par voua appauvrir; ceux qui vous apportent ne 
peuvent que grossir ce qu'on appellerait dans la lan a 
gue du »iècle votre « capital politique. » Dans la 
question actuelle, ces deux catégories sont plus os
tensiblement tranchées que jamais, et ce que l'on ob
tiendrait de vous, ce serait de vous montter seul, à 
découvert, exclusivement entouré des uns, et absolu
ment séparé des autres. » 

»M. le comte de Chambord lui répliqua qu'il avait 
consulté M. Berryer, « com ae il avait l'habitude de 
le faire dans toutes Us circonstances importantes », 
et que ce n'était qu'après avoir reçu plusieurs lettres 
de lui à ce sujet qu'il s'était fixé sur la politique à 
suivre. 

• Falloux transmit aussitôt la réponse à Berryer 
ea lui demandant ce qu'elle avait d'exact,et le grand 
orateur fut obligé d'avouer que « pas un mot ne lui 
avait été adresse ».et que tout avait été tranché aussi 
bien en dehors de lui que contre lui. 

< Le besoin, le devoir actuel, ajoutait Berryer, est 
de ne pas méconnaître les changements survenus; 
l'intérêt immense de notre cause est de ce pas don
ner droit de dire que ses défenseurs sont indifférents 
à la solution des grandes questions sociales. » 

• Et l'illustre orateur suppliait son ami, avec le
quel 11 était en complet accord, d'adresser à Frohs
dorf uae nouvelle et, pressante adjuration. — La dé
marche n'était guère tentante et le résultat guère 
douteux Cependant Falloux s'exécute, et il faut lire, 
dans le tomj second des Mémoires, cette lettre for
midable œuvre lumineuse d'homme d'Etat supérieur, 
qui accule le prince au pied d'une politique aussi 
néfaste qu'insoutenable, et qui fait parlerait bon sens 
une éloquence si hacte et si irrésistible que, cette 
fois, le comte de Chambord garda le silence. » 

L'agent Kuehn 
Un de nos confrères du soir annonçait , 

hier , en dernière heure, que le commissa ire 
spécial de la police des c h e m i n s de fer, à 
Igney-Avricourt , nommé Kuehn , ne serait 
pas Français . 

D'après notre confrère, M. Kuehn, prévenu 
par le commandant de recrutement de N a n c y 
d'avoir à accomplir une période d'instruction 
de treize jours , aurait répondu qu'il ne d e 
va i t aucun service mil i taire eu France , qu'il 
avait bien opté, il est vrai , mais que son o p 
tion n'était pas valable, et qu'il se considérait 
c o m m e Allemand. 

U u e e n q u ê t e pratiquée aussitôt démontra 
que M. Kuehn avait dit la vérité ; aussi le 
releva-t-on immédiatement de ses fonctions. 

Notre confrère ajoutait que cette affaire 
causait une certaine émotion sur la frontière. 

Etant donnée l'importance des fonctiobs 
d'un commissaire spécial de la police des 
chemins de fer à la frontière, le Gaulois a 
tenu à se renseigner exactement sur cet inci 
dent. 

Uue personne des plus autorisées lui a 
donné, à cet égard, des rense ignements exces
s ivement préeis .-

— C'est une vieille histoire, nous a dit tout 
d'abord notre interlocuteur. 

» Kuehn ou Kuhn n'a jamais ètè commissaire 
spécial à Avrioourt : ce poste est occupé actuel
lement par M. Fischer, ancien commissaire ad
joint à la gare de l'Est, chargé de surveiller les 
expériences de mèiiuité aux environs de Saint-
Quentin, l'an dernier. 

• M. Fischer a été nommé à Avricourt quelque 
temps après, et son prédécesseur fut envoyé à 
Lyon pour remplacer M. Rissler, qui allait à Pa-
gny-sar Moselle remplacer M. Schoenebelè. 

> Kuehn n'était que simple inspecteur spécial, 
et occupa fort peu de temps ces fonctions, car il 
fut mis en disponibilité, il y a dix-huit mois en
viron, c'est-à-dire moins de six mois après son 
entrée en fonction*, et voici pour quelles raisons : 
Lorsque Kuehn, qui est de Strasbourg, fit sa de
mande à l'administration, i l produisit à l'appui 
ses états de service militaire, établis par le mi-
nistère de la guerre, et attestant qu'il avait servi 
dans l'armée française ; il y ajouta un certificat 
d'option dans sa ville natale, c'est-à-dire à Stras
bourg, en date dn 13 mars 1872. 

> Au boat de quelque temps, sa demande abou
tit, et il fut envoyé comme inspecteur à Ygnuy-
Avrieourt. 

s De par la nature de leurs fonctions, nos agents 
sent classes dans l'indisponibilité de l'armée; mais 
comme un agent nouvellement entré dans notre 
administration peut, pour des raisons multiples, 
ne pas convenir aux fonctions qui lui sont dévo
lus, ce n'est généralement qu'après une sorte de 
stage qne nous le faisons inscrire sur les contrôles 
de l'indisponibilité par l'administration de la 
guerre. 

» Ceux de nos agents qui sont appelés à servir 
dans la réserve de l'armée active ou dans l'armée 
territoriale, envoient alors lrors livrets militaires 
à la direction de la Sûreté générale, qui les remet 
au ministère de la guerre, où on fait la motatioa 
nécessaire ; ces livrets sont ensuite renvoyés à 
leurs propriétaires. 

» Or, jamais on ne put obtenir le livret mili
taire de Kuehn ; aussi, après environ trois mois 
de réclamations inutiles, l'a-t-on mis en disponi
bilité. 

> — Et après ? 
— Après, rien ; on a pensé, à la Sûreté géné

rale, que ce Kuehn, qui était un homme parais
sant avoir certaines ressources personnelles, s'é
tait tronvè froissé de ce que son livret lui était 
réclamé avec une telle insistance, et on ne s'est 
plus occupé de lui ; il a quitté Igne-y-Avricourt 
et un autre a pris place. 

—Mais l'opinion de Kuehn n'était peut-être pas 
valable ; car voas n'ignorez certainement pas, 
dis-je à à mon interlocuteur, que beaucoup d'Al-
sacieus-Lorrains après avoir opté, ont fait leur 
service militaire en France et qu'ensuite, retour
nés chez eux, les Allemands les ont repincés, sous 
prétexte qu'ils n'acceptaient pas leur opinion, et 
ont iccorporè dans leurs régiments des hommes 
qui avaient fait leur temps de service en France. 

— Parfaitement, mais, du moment que nous 
reconnaissions bonne l'option Je M. Kuehn, nous 
n'avions pas à nous préoccuper de savoir s'il en 
était de même chez les Allemands. 

— Et «ait-on ce que Kuehn est devenu depuis 
qu'il a quitté lo service de la Sûreté générais? 

— Nailement. Il a accepté sans récrimination 
la mesore prise à son égard, et il disparut quel
ques jours après. 

Le Figaro ajoute : 
« Notre interlocuteur nous permettra de ne pas 

partager l'indifférence du service de lu Sûreté gé
nérale an point de vue de ses agents employés sur 
la frontière. 

> La mise en disponibilité d'an fonctionnaire, 
quelque minime que soit sa fonction, est une pu
nition grave. 

» Ou le fait, par Kuehn, de refuser de remettre 
son livret à ses chefs était insignifiant, et alors il 
n'y avait pas lieu de iui infliger une pareille dis
grâce ; ou ce fait, par lui même, avait une telle 
importance qu'on ne devait pas, une fois Kuehn 
mis en disponibilité, le laisser s'éloigner sans plus 
s'occuper de ses faits et gestes. 

» Les papiers militaires et le certificat d'option 
pouvaient être faux : ce sont des pièces plus faci
les à falsifier qi 'un livret militaire, pièces grâce 
auxquelles K»ehn a pu pendant six mois, rensei
gner les Allemands en toute sincérité, sur les al
lées et venues à la frontière. 

> Nous n'insisterons pas davantage.» 

M. AUGUSTE NICOLAS 
Que d'hommes convertis par les Etudes philo

sophiques sur le christianisme .' Leur auteur, M. 
Auguste Nicolas, vient de s'éteindre à l'âge de 81 
ans. Il a constamment combattu pour l'Eglise et 
sa mort cause une grande douleur aux catholi
ques. Ses travaux indiquaient plutôt un prêtre 
qu'un laïque tant ils étaient animés dn souffle 
apostolique et de la charité chrétienne. 

Le titre des Etudes et la pensée qu'elles étaient 
l'œuvre d'un avocat les faisaient accueillir par les 
indifférents et même par les ennemis de l'Eglise. 
Il faut qu'il soit bien convaincu, disaient-ils, pour 

parler ainsi, car on ne peut p u dire de lai qu'il 
fait son métier. Pauvres gens, i ls. étaient qne 
l'apôtre peut parler sans conviction et s'abaisser 
à ne faire qu'un métier. 

Quoi qu'il en soit, ils ne se méfient pas d'un 
laïque, ils prenaient l'euvrageavee reconnaissance 
et étaient bientôt entraînés par la logique de l'au
teur et convaincus par la démonstration simple 
et solide des vérités de notre sainte religion. Leur 
esprit éclairé de lumières inattendues commençait 
par trouver le catholicisme raisonnable et ne tar
dait pas à convertir le coeur et à déterminer la 
volonté à la pratique des devoirs chrétiens. 
' Les Etudes philosophiques sur le Christianisme 
ont été nn des grands succès de notre époque. 
Elles sont aujourd'hui à leur vingt-huitième édi
tion. 

Jusqu'à sa mort, le vaillant avoeat n'a cessé de 
combattre pour l'Eglise.Ses Etudes ont été suivies 
de F Art de croire, de la Divinité de Jésus-Christ, 
du Protestantisme et de toutes les hérésie» dans 
leurs rapports arec le socialisme, de la Révolution 
et l'Ordre chrétien, de l'Etat sans Dieu, de Rome 
et de la Papauté t 

Ses travaux ne l'ont pas empêché de remplir ses 
devoirs de magistrat et d'homme du monde. Chef 
de division an ministère des cultes en 1849, juge 
an tribunal de la Seine, conseiller à la cour l e 
Paris, il laisse dans la magistrature an nom jus
tement honoré. 

BEVUE DE LA PRESSE 
L'ouverture de la discussion d» badge t a été 

fixée à lundi, sauf renvo i dans l e cas où le 
nouveau rapport de M. T v e s Guyot n e serait 
pas distribué aujourd'hui. 

La République Française dit : 
c Ce nouveau rapport modifie, en effet, le pre

mier d'une façon assez importante, pour qu'il soit 
nécessaire d'en prendre ceinaissance avant d'en» 
tamer le débat. 

» Quoi qu'il en soit, qne le débat commence 
lundi ou mardi, chacun comprend la graviti delà 
situation faite an pays. 

» Nous touchons à la fin de janvier ; on propose 
à la Chambre nn système bndgétaire,qui supprime 
plus de 150 millions de recettes certaines, pour les 
remplacer par des recettes problématiques, repe
sant sur des modifications législatives les pins 
complexes, les plus délieates. 

> Quelqu'un peut-il croire sérieusement qne, si 
l'on s'engage dans la discussion détaillée, article 
par article, du projet de la commission, la Cham
bre et le Sénat auront terminé, avant le 31 mars, 
le vote de la loi des finances? 

> Et si ea vote n'est pas terminé ; si oh est ac
culé aux nouveaux douzièmes provisoires, sons 
prétexte qu'on a voulu < réformer » les impôts, 
en mettant, en réalité, en péril, le crédit même, 
les finances publiques de la nation, croit-on qu'on 
aura servi utilement les intérêts de la France et 
de la République ? » 

On parle beaucoup du décret qui modifia 
complètement les condition* de recrutement 
de l'Ecole forestière. Les Débats écr ivent à c e 
p r o p o s : 

« Nous avons nn ministre de l'agriculture expé-
ditif. Il n'était pas an pouvoir depuis quatre (se
maines, que déjà il bouleversait d'un trait de plu
me, l'organisation d'une des grandes Ecoles de 
l'Etat. Son décret et son arrêté du 10 janvier mo
difient de fend en comble les conditions de recru
tement de l'Ecole forestière. Un concours sérieux, 
difficile ouvrait la porte de cet établissement. Le 
concours est supprimé. On pouvait s'y préparer 
sur tous les points de la France. Désormais, pour 
aller à Nancy, il faudra avoir fait d'abord, à Pa
ris, nn séjour de deux ans. Les élèves de l'école, 
sauf deux boursiers, payaient leurs frais d'études. 
A l'avenir, il n'y anra presque plus qne des bour
siers. Toutes ces réformes ont été bâclées en quel
ques jours. 

» Nous aurons à revenir en détail sur tontes ees 
tentât vas, dont l'objet n'est que trop clair et le 
résultat trop certain. Il tant regretter qne le 
Sénat, auquel l'une d'entre elles était déféré avant 
hier, n'ait pas en assez de clairvoyance pour en 
comprendre le sens, on assez d'énergie pour en 
conjurer les effets. > 

L'incident d'Avricourt es t fort c o m m e n t é . 
L ' I n t r a n s i g e a n t dit : 

« Puisque les ferrystes sont, en réalité, les maî
tres de la République, puisque le général Logerot 
est obligé de se soumettre ou de sa démettre, il 
est eertain qne les antres frontières ne sont pas 
mieux gardées que ne l'était celle d'Avricourt, et 
qne si on réclamait de nos fonctionnaires des cer
tificats d'identité, on en apprendrait encore de 
belles. C'est sur la recommandation des financiers 
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mis mppiw 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 
L' inc ident d e F l o r e n c e e t l 'op in ion 

à B e r l i n 
Berlin, 21 janvier. — On continue à se réjouir 

ici de l'affaire de Florence. 
On exprime l'espoir que, cet incident se gref

fant sur la vieille affaire de Tunisie, il sera possi
ble, surtout si les difficultés douanisres actuelles 
ne s'aplanissent pas, de créer en Italie un courant 
gallepbobe auquel toute une partie du pays a ré
sisté jusqu'à présent. 

A C h e r b o u r g 
On mande de Cherbourg au Petit Journal : 
« Des instructions tenues secrètes sont parvenue* 

du ministère de la marine à la préfecture maritime 
pour que des dispositions soient prises en cas d'ag
gravation de l'incident franco-ital ïen. 

• Ordre a été aussi donné d'activer l'armement de 
la division du Nord et d'armer immédiatement, et 
san* compter avec les crédits, la Victorieuse at le 
La Oalissonnicre, deux de nos cuirassés en réserve. 

» Enfin on va s'occuper activement de la défense 
des côtes de la Manche; on attend des instructions 
pour l'armement des navires en deuxième et premier* 
catégorie de réserve. 

L e t t r e s a u t o g r a p h e s d e L é o n X I I I 
à M. Carnet 

Le pape a adressé deux lettres autographes à 
M. Carnot, en réponse aux lettres par lesquelles 
le président de la République lai avait notifié son 
élection et s'était associé aux fêtes du jubilé. 

Le Saint-Père, dans ces lettres, fait des vœux 
pour la prospérité et la grandeur de la France ; il 
remercie le président de la République de ces féli
citations et des sentiments de vénération em
preints dans ses lettres, et il prend acte, avec 
joie, des déclarations favorables de M. Carnot, en 
ce qui concerne les bons rapports de la France et 
du Saint-Siège. 

Léon XIII termine en assurant au président 
l'appoi du Vatican et en lui envoyant ses vœnx. 

Le texte des lettres échangées ne sera pas publié 
an Qairinal, on se montre très inquiet du rappro
chement qui s'accentue entre Paris et Rome. 

Le pape ayant définitivement refusé d'interve
nir, comme médiateur, entre l'Angleterre et l'Ir
lande, le duc de Norfolk a reçu hier de nouvelles 
instructions de Londres pour continuer les négo
ciations dans un autre serjs. Un modus vivendi sera 
cherché et trouvé sur nn terrain plus restreint. 

L a s a n t é d u kronpr inz 
Berlin, 21 janvier. — Des informations de San 

Remo représentent la situation du Kronprinz 
comme aggravée. 

Le mal sait son cours fatal ; et les médecins 
berlinois — peut-être par animositè contre le spé
cialiste anglais Morell nfackenzie — continuent 
de répéter après chaqne bulletin plus ou moins 
rassurant : 

« Perdu ; irrémédiablement perdu. > 
L a s i t u a t i o n . — U n s i g n e d e s t e m p s . — 

P r u d e n c e d'un s y n d i c a t finanoier f r a n ç a i s 
Londres, 21 janvier.— On télégraphie de Vienne 

an Standard de ce matin : 
« L'incident suivant mérite d'être rapporté comme 

un signe des temps» 
» Un syndicat de capitalistes français négociait de

puis quelque temps l'installation des communications 
téléphoniques entre l'Opéra de Vienne et la rotonde 
du Prater. 

» L'installation devrait être faite pour l'exposition 
du jublilé impérial de cette année et devait coûter 
200,000 francs environ. 

» Tout était prêt et les conditions étaient accep
tées, lorsque, il y a deux Jours, le syndic a retiré se* 
offres en faisant valoir que l'avenir était tellement 
incertain que le capital risquait d'être dispersé ea 
pure perte. • 

Londres, 21 janvier. — On télégraphie de Sofia 
au Times de ce matin : 

< Le personnel de l'agence diplomatique austro-
hongroise a été subitement rappelé à Vienne et est 
parti hier soir. > 

On télégraphie de Saint-Pétersbourg au même 
journal qne l'on est très ému dans les cercles finan
cier d'un projet d'emprunt forcé attribué an mi
nistère des finances. 

La même dépêche ajoute qne le prince de Don-
deukeff-KorsiikofT, gouverneur général du Caucase 
a ètè appelé à Saint-Pétersbourg pour être chargé 
d'un grand commandement en Pologne. 
E p o u v a n t a b l e s a l o i d e d'un amira l a n g l a i s 

Londres, 21 janvier. — L'amiral Versturme, un 
des officiers les pins distingués de la marine an
glaise, s'est suicidé aujourd'hui, en s'enfooeant 
dans les entrailles à plusieurs reprises, un instru
ment ea fer chauffe à blanc. 

11 a expiré dans d'horribles souffrances. 

On ignore encer* les motifs de cet acte déses
péré. 

L'horrible procédé par lequel il a commis le 
suicide fait présumer qu'il a agi dans un accès 
d'aliénation mentale. 

On assure qu'il avait été profondément affecté 
de ne pas recevoir un héritage qu'il attendait. Il 
était âgé de soixante-deux ans. 

M. O ' B r l e n . — U n m e e t i n g i m p r o v i s é . — 
D i s c o u r s d u d é p u t é i r l a n d a i s 

Londres, 21 janvier. — Avant de quitter Talla-
more, hier soir, M. O'Brien a prononcé devant 
âne foule considérable n j discours, dans leqnel il 
a dit que, dans son opinion, le Crims Act ne 
pouvait avoir aucun effet. La façon dont il est 
appliqué aux défenseurs de l'Irlande est brutale, 
et toute la honte en retombe sur le gouverne
ment. 

M, O'Brien a ajouté qu'il avait tenu sa parole 
en refusant de porter les vêtements de la prison. 

« Ma voix est faible, a dit en terminant M. 
O'Brien, elle peut à peine parvenir jusqu'à vous ,* 
c'est là le résultat des souffrances qne t'ai eus a 
endurer. * 

L'oratenr a terminé en remerciant les assistants 
de la réception enthousiaste qui lni était faite. 

L'ordre n'a pas été troublé ua instant. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 

Paris, 21 janvier. — Au conseil de cabinet d'au
jourd'hui,M. Carnot a signé un décret délimitant 
les pouvoirs militaires et maritimes des gouver
nements des colonies régies par décrets : il a signé 
aussi un décret réglant la pèche à la sardine. 

M. Loubet a entretenu ses collègues d'un projet 
modifiant certaines dispositions de la loi sur les 
expropriations. 

Le Conseil a aussi annoncé qu'il serait interpellé 
à la Chambre par M. Mèzières, qui demandera le 
décret exigeant le convoyage à l'usine pour les 
tontes étrangères d'affinage. 

Le gouvernement n'a pris aucune résolution au 
sujet de son attitude dans la dîseassion de l'inter
pellation de M' Mèzières. 

Le Cabinet laissera à la Chambre le soin de se 
prononcer sur la solution à intervenir. 

A l a C h a m b r e . — L a q u e s t i o n d e s f o n t e s . 
L e s é g e û t s d e P a r i s 

Paris, 21 janvier. — La Chambre a fixé à lundi, 
l'interpellation de M. Mèzières, sur les fontes; elle 
a repris ensuite la discussion sur les scouts de 
Paris. ~ 

L'affaire V i g n e a u 
à l a c o u r d e c a s s s a t i o u 

Paris, 21 janvier. — La Cour de cassation, cons
tituée en Conseil supérieur de la Magistrature, 
s'est réunie aujourd'hui pour s'occuper de l'af
faire Vigneau. 

Après avoir entendu le rapport du conseiller 
doyen, M. Merville, la cour a fixé, au 30 janvier 
la comparution de M. Vigneau pour fournir des 
explications. 

L ' a n n i v e r s a i r e d e l à m o r t d e L o u i s X V I 
& P a r i s e t e n P r o v i n c e 

Paris, 21 janvier. — Ce matin une messe a «té 
dite à Saint-François Xavier, à l'occasion de In 
mort de Louis XVI. 

A La Madeleine, uns messe a eu lieu également: 
à la sortie, quelques erienrs vendaient le Journal 
de Paris qui a paru encadré de noir. 

D'autres messes ont été célébrées sur divers 
points de la France. A Marseille, l'assistance était 
considérable à l'église Saint-Augustin. 

R è g l e m e n t d e l ' inc ident d e F l o r e n c e 

Paris, 21 janvier. — M. Flonrens a reça à PEly-
sée,pendant le Conseil, M.Mènabrèa, ambassadeur 
d'Italie, qui lui a communiqué un télégramme de 
M. Crispi à la suite duquel l'incident de Florence 
peat être considéré comme clos. 

Le jnge de Suzîni sera déplacé de manière à ne 
plus avoir aucun contact avee le consul de France 
à Florence. 

La succession Hassien sera réglée conformément 
aux clauses de la convention îtalo-tanisienne de 
1868 qui n'a jamais été consultée par notre Ca
binet. 

Le consul de France à Florence ne sera l'objet 
d aucun blâme. 

L ' é l e c t i o n d e M. M i c h a u x 

Paris, 21 janvier. — M. Michaux, opportuniste, 
a été élu sénateur de la Martinique par 125 voix 
sur 90 à M. Allègue. 
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